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La révision de la loi sur l’asile (LAsi) par le Conseil des Etats a été traitée dans le sens d’un 
durcissement notable de la loi, notamment sous l’angle de l’aide sociale de l’ensemble des 
requérants déboutés et de la possibilité de supprimer l’aide d’urgence à l’égard des requérants 
qui refusent de quitter la Suisse. 
 
S’agissant de l’exclusion de l’aide sociale fédérale, il a dores et déjà été constaté qu’elle n’incite 
pas nécessairement les intéressés à quitter notre territoire dans les 3 mois suivant l’entrée en 
force d’une décision de NEM, ce qui oblige les cantons à aménager des structures d’aide 
d’urgence dont les coûts d’exploitation ne sont pas pris en charge par la Confédération. 
 
Au surplus, la loi sur l’asile, dans sa mouture révisée par le Conseil des Etats, propose d’étendre 
cette exclusion de l’aide fédérale à l’ensemble des requérants d’asile déboutés, poussant ainsi 
dans l’illégalité et la misère des milliers de personnes.  
 
En l’état de la révision, il est prévu de limiter, voire de refuser l’aide d’urgence aux requérants 
déboutés qui refusent de s’en aller de notre pays, ce qui ne va pas sans poser des questions 
relatives notamment aux Conventions internationales ratifiées par la Suisse, de même que celle 
de savoir ce qu’il advient de ces personnes et comment elles risquent de se comporter dans leur 
environnement social alors que toute aide de première nécessité leur sera refusée. 
 
'qV� ORUV�� QRXV� GHPDQGRQV� DX� *RXYHUQHPHQW� GH� QRXV� LQGLTXHU� TXHOOHV� VHUDLHQW� OHV�
UpSHUFXVVLRQV� GH� WHOOHV� PHVXUHV�� FRQWUDLUHV� j� QRWUH� GHYRLU� KXPDQLWDLUH� HW� VLJQH� G¶XQ�
HVSULW�GH�IHUPHWXUH�GpVDVWUHX[�DXWDQW�SRXU�O¶LPDJH�GX�SD\V�TXH�SRXU�VD�FRKpVLRQ�VRFLDOH��
HW� SDUWLFXOLqUHPHQW� TXHOV� VRQW� OHV� FR�WV� VRFLDX[� GLUHFWHPHQW� HW� LQGLUHFWHPHQW� LQGXLWV�
DX[TXHOV�OD�FROOHFWLYLWp�MXUDVVLHQQHV�GRLW�V¶DWWHQGUH�GDQV�OH�FDV�GH�OHXU�DSSOLFDWLRQ�DSUqV�
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